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Introduction : socle commun, LPC et PPRE

L’article 9 de la loi du 23 avril 2005 d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école  arrête le principe du Socle commun en précisant que “la scolarité obligatoire doit au moins garantir à chaque élève les moyens nécessaires à l’acquisition d’un socle commun constitué d’un ensemble de connaissances et de compétences qu’il est indispensable de maîtriser pour accomplir avec succès sa scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir personnel et professionnel et réussir sa vie en société”.

Le développement des compétences du socle tout au long de la scolarité obligatoire, mesuré par les évaluations, est suivi de manière individuelle dans le livret personnel de compétences (LPC)

	Objectif :

Socle commun
	Outil de suivi individuel :

 LPC
	Bilans d'étape,

Certification DNB

	Développer les 7 compétences 
	Evaluation items 

Validation  compétences
	Palier 1

Palier 2

Palier 3 


Pour atteindre cet objectif, la différenciation pédagogique doit être au cœur des pratiques, au quotidien dans chaque classe. Elle vise à prendre en compte les difficultés ponctuelles, rencontrées par tout individu lors d'une séquence d'apprentissage. Si la différenciation pédagogique ne suffit pas à lever ces difficultés, des dispositifs d'aide peuvent être convoqués :

-l'aide personnalisée (2 heures). Le dispositif doit être conçu pour assurer la réactivité des réponses, afin d'éviter que les difficultés ne s'installent. Les compétences spécifiques des enseignants de l'équipe pédagogique peuvent être mises à contribution.

-les stages de remise à niveau. Ils visent à renforcer, finaliser, des apprentissages.

-les aides spécialisées, de la compétence des RASED.

1. Le Programme Personnalisé de Réussite Educative

Repérer les élèves 

Lorsque la difficulté s'installe et devient importante, l'élaboration d'un Programme Personnalisé de Réussite Educative (PPRE) apparait incontournable. En effet, le PPRE s'inscrit dans le principe de la loi de 2005, qui garantit à chaque élève l'acquisition du socle commun. 

L'article 16 (intégré au code de l’éducation par l’article L. 311-3-1) aide à préciser la notion de "difficulté importante" en indiquant qu’“à tout moment de la scolarité obligatoire, lorsqu’il apparaît qu’un élève risque de ne pas maîtriser les connaissances et les compétences indispensables à la fin d’un cycle, le directeur d’école ou le chef d’établissement propose aux parents ou au responsable légal de l’élève de mettre en place un programme personnalisé de réussite éducative.”

Le BO n°31 du 31 août 2006 apporte la même précision :

"Les élèves qui risquent de ne pas maîtriser les connaissances et compétences identifiées comme indispensables par les repères du socle commun à la fin d’un cycle relèvent d’un PPRE."

Le BO indique également que "la vocation du PPRE est tout autant de prévenir la difficulté que de la pallier. Sa mise en œuvre est assortie d’un système d’évaluation permettant de dresser un état précis des compétences acquises par l’élève au regard des objectifs à atteindre à la fin du cycle et de les situer au regard des exigences du socle commun."

La valeur préventive du PPRE est soulignée dans le document départemental mis à la disposition des écoles et des collèges. La détection et le traitement précoces des difficultés visent l'amélioration de la fluidité des parcours et, de ce fait, la réduction du nombre de redoublements et de maintiens en fin de cycle.

Cependant, si les difficultés s'installent, un PPRE de remédiation doit être mis en œuvre, et de manière obligatoire en cas de redoublement.

Le contenu des PPRE

Il peut concerner, selon les cas, une ou plusieurs des  7 compétences du socle :

Compétence 1 : La maîtrise de la langue française

Compétence 2 : La pratique d'une langue vivante étrangère

Compétence 3 : Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique

Compétence 4 : La maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication

Compétence 5 : La culture humaniste

Compétence 6 : Les compétences sociales et civiques

Compétence 7 : L’autonomie et l’initiative

Le document départemental, pour permettre aux équipes pédagogiques de s'emparer progressivement de la démarche, propose, dans un premier temps, d'élaborer des PPRE autour de trois axes :

Axe 1 : C1 maîtrise de la langue française,

Axe 2 : C3 les principaux éléments de mathématiques,

Axe 3 : C6 et C7 les compétences sociales et civiques, l'autonomie et l'initiative.

Les axes 1 et 2 concernent la maîtrise des fondamentaux et l'axe 3 le métier d'élève.

Le BO n°31 du 31 août 2006 précise le contenu des PPRE :

"Le PPRE est constitué d’actions qui ciblent des connaissances et des compétences précises. C’est un programme adapté aux besoins de chaque élève, qui s’appuie sur les compétences acquises. Il est en outre modulable : son contenu et son intensité évoluent en fonction de l’élève concerné. Il est enfin temporaire : sa durée est fonction de la difficulté rencontrée par l’élève, ainsi que de ses progrès. Le PPRE est fondé sur une aide pédagogique d’équipe qui implique l’élève et associe sa famille ."

La précision des objectifs est importante : les effets des actions doivent être aisément évaluables, les progrès mesurables. Les liens établis avec le LPC seront utiles pour envisager les modalités d'évaluation dès l'élaboration des actions. La compétence visée sera déclinée en objectifs intermédiaires, tenant compte de la progressivité des apprentissages. Les actions seront mises en œuvre en suivant cette progression.

L'élaboration, la mise en œuvre et le suivi d'un PPRE ne concernent pas uniquement le professeur des écoles ou le professeur principal de l'élève, mais l'ensemble de l'équipe pédagogique.

Exemple de contenu : 

Compétence 1 : maîtrise de la langue française

Dans le domaine "Ecrire"

Palier 1 : Écrire de manière autonome un texte de cinq à dix lignes.

Palier 2 : Rédiger un texte d’une quinzaine de lignes (récit, description, dialogue, texte poétique, compte rendu) en utilisant ses connaissances en vocabulaire et en grammaire.

Palier 3 : Écrire lisiblement un texte, spontanément ou sous la dictée, en respectant l’orthographe et la grammaire.

Quel que soit le palier, dans le cas où l'évaluation révèle qu'un élève risque de ne pas maîtriser cette compétence à l'issue du cycle, le constat seul ne suffit pas à élaborer des actions précises. Il convient d'identifier l'origine des difficultés (analyse d'erreurs) et de hiérarchiser les connaissances, aptitudes et attitudes à renforcer. 

L'une des difficultés repérées peut, par exemple, concerner la capacité à rédiger une phrase complète. Cette capacité devient un objectif intermédiaire du PPRE, et peut être traitée sous forme d'actions formalisées sur une fiche de période :

Fiche périodique de mise en œuvre du P.P.R.E.

(Une fiche par objectif général)
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Nature du PPRE : 
X Prévention

 Remédiation

Période du ……………………………………………………………………. au …………………………………………………………………….

Nom et prénom de l’élève : ……………………………………………………………………………………………………………………………..………………………………………………….

Compétence 1 
X
Compétence 3 
Compétences 6 et 7 

Rappel de l’objectif général

	Écrire lisiblement un texte, spontanément ou sous la dictée, en respectant l’orthographe et la grammaire.




	Compétence(s)

Intermédiaire(s)

à travailler durant la période
	Actions menées en classe

(différenciation pédagogique)
	Actions menées dans le cadre des 2 h d’aide personnalisée, et/ou dans le cadre des stages de remise à niveau (CM1/CM2)
	Actions menées dans et/ou hors de la classe par d’autres intervenants

(cycle, réseau, partenaires*, parents)

Par exemple « Accompagnement éducatif, études ,… »
	Evaluation,

Progrès constatés

à l’issue de la période

	Etre capable de rédiger une phrase complète.


	Etayage dans toutes les disciplines, par tous les professeurs.
	Aide personnalisée : reprendre la progression d'apprentissage de la notion de phrase et de ses caractéristiques (phrase simple, phrase complexe).
	
	A évaluer dans le cadre d'une situation de production écrite.

Résultats de l'évaluation :


* Les partenaires extérieurs ne peuvent être indiqués qu’avec l’accord des parents.

 Objectif général atteint


 Poursuite du PPRE (nouvelle fiche pédagogique à établir)

A l'issue de la période, la capacité à rédiger une phrase complète est évaluée, dans le cadre d'une production répondant à l'objectif général. En cas de réussite, la compétence intermédiaire suivante, dans la progression, sera traitée. Le PPRE s'interrompt lorsque l'objectif général est atteint.

Le PPRE est un outil qui vise la formalisation, l'harmonisation et la communication entre les différents partenaires des dispositifs d'aides mis en place autour d'un élève :

· Formalisation pour assurer le suivi et la "traçabilité",

· Harmonisation pour hiérarchiser les dispositifs et rendre leurs objectifs et contenus cohérents et complémentaires,

· Communication entre les différents professeurs et intervenants,

· Communication avec l'élève et sa famille.

L'acquisition du socle s'effectue tout au long de la scolarité obligatoire. Les compétences non maitrisées à l'issue d'un cycle voient leur construction se poursuivre au cycle suivant. Pour assurer la cohérence et la continuité de ces apprentissages, il est souhaitable de renforcer la liaison entre les cycles : 

2. Le PPRE passerelle

Le BO n°27 du 8 juillet 2010 indique l'importance de cette liaison inter-cycles : "Le livret personnel de compétences permet aux équipes pédagogiques, notamment lors d'un changement d'établissement scolaire comme lors du passage de l'école au collège, d'identifier les points forts et les difficultés de chaque élève, et de définir les objectifs d'apprentissage des programmes personnalisés de réussite éducative (PPRE). Une priorité est donnée à la maîtrise de la langue française et aux principaux éléments de mathématiques car ces deux compétences conditionnent largement les autres apprentissages en milieu scolaire."

La circulaire de préparation de la rentrée 2011 (BO n°18 du 5 mai 2011) indique les modalités de l'élaboration de "PPRE passerelles" :

"S'appuyant sur les constats du livret personnel de compétences au palier 2, ces rencontres permettent de formaliser dès la fin du CM2 des "programmes personnalisés de réussite éducative (PPRE) passerelles" conçus dans le cadre des commissions de liaison par le professeur des écoles et les professeurs de français et de mathématiques du collège. Ce PPRE passerelle définit les objectifs d'apprentissage prioritaires et les modalités de poursuite des aides engagées dès le début de la sixième."

En Dordogne, des expérimentations ont été menées en 2009-2010 sur ce sujet. Les professeurs des écoles, en réunion de secteur, ont étudié ensemble les dossiers d'élèves pour lesquels ils envisageaient une modification de la durée du cycle (redoublement ou saut de classe). Considérant que des PPRE mis en œuvre en fin de cycle 3 pourraient avec profit être prolongés en début d'année de 6ème, les groupes de secteur ont proposé aux professeurs des collèges et aux chefs d'établissement, lors des réunions des commissions de liaison, d'établir en fin d'année un bilan des aides apportées en CM2 et de définir des objectifs à suivre en 6ème. Il a été convenu que les PPRE de passage seraient transmis au collège lors d'une réunion en septembre 2010. 

Lors des réunions des commissions de liaison de mai 2011, la mise en œuvre des PPRE passerelles a été généralisée. Les écoles ont indiqué les élèves qui en bénéficieront et la réunion a permis de fixer les modalités de transmission des PPRE et de réunion des professeurs pour septembre 2011.  D'autres actions ont pu être initiées ou projetées. Des professeurs d'école vont, par exemple, assurer quelques heures d'aide personnalisée au collège, auprès de leurs anciens élèves, en début d'année scolaire ; des professeurs de mathématiques et de français vont assurer des heures d'aide personnalisée à des élèves de CM2, en fin d'année scolaire. 

 4ème page du document PPRE départemental : exemple de PPRE passerelle

Liaison inter-cycles (PPRE passerelle)

Passage du cycle 3 au           cycle 6ème

                                           collège

Bilan

– Des avancées significatives dans le domaine des mathématiques grâce notamment à un accompagnement personnalisé en fin de cycle 3. Des fragilités subsistent cependant : 

● écritures fractionnaires (représentation, comparaison) 

● nombres décimaux (comparaison, opérations)

● division (sens et technique)

● résolution de problèmes

 – La maîtrise de la langue reste fragile malgré de réels progrès (vocabulaire pauvre, emploi d'un langage de proximité). Si la lecture orale semble aisée et relativement fluide, la compréhension demeure superficielle. 

– Problèmes dans le rapport au savoir, le métier, la posture d'écolier. Jamais d'opposition, participation aux situations de découverte mais peu de réinvestissement et peu de travail personnel par la suite.

Objectifs proposés pour le cycle suivant

L'aide pédagogique devrait si possible viser les points évoqués, on peut cibler principalement : 

– En mathématiques : 

●Consolidation des écritures fractionnaires et des décimaux (ordre, comparaison, techniques opératoires) ●Renforcement de la technique de la division 

●Accompagnement sur la résolution de problèmes.

– En Français : 

●Nécessité de s'appuyer beaucoup sur l'oral avant le passage à l'écrit (conjugaison par exemple) 

●Renforcer la « conscience orthographique » (l'élève a au moins une connaissance globale des règles mais ne les met en œuvre que s'il est vraiment sollicité sur ce point) 

●Encourager progressivement la lecture de textes longs.

– Posture d'élève : 

●Se montrer exigeant sur l'écriture, la présentation. 

●Une aide aux devoirs sera vraisemblablement nécessaire.

Signatures

Date : ……………………………………………………………..



Enseignant(e)


Parents



Chef d’établissement

Directeur
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